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ÉDITO

L
es semaines s’écoulent et notre ville vit toujours, comme le 
reste du monde, au rythme de la pandémie COVID. Les fêtes 
de fin d’année approchent mais dans ce contexte sanitaire 
particulièrement incertain, elles ne se dérouleront sans doute 

pas tout à fait comme d’habitude. J’espère malgré tout que chacun 
pourra se retrouver en famille ou entre amis pour partager ce moment 
essentiel de solidarité intergénérationnelle et de convivialité. 

Les confinements ont lourdement pénalisé certaines activités, et en tout 
premier lieu les commerces de proximité, cafés et restaurants. La ville a 
souhaité leur apporter son aide en produisant deux outils : un annuaire 
des commerçants et un document recensant tous les commerces 
ouverts et ceux qui ont proposé des solutions alternatives comme le « 
click and collect », la livraison ou la vente à emporter. 

Il n’en reste pas moins que l’activité de ces commerces a énormément 
souffert, et j’invite tous les Vifois à les soutenir en privilégiant leurs 
achats auprès d’eux. 

Les services municipaux, pour leur part, ont continué à fonctionner 
normalement. Les projets de la municipalité ont ainsi pu suivre 
leur cours. Une délibération sur la composition du jury de la future 
médiathèque a été adoptée en Conseil Municipal le 30 novembre. Les 
travaux du parking Jean Couturier sont à présent terminés, tout comme 
la nouvelle rampe d’accès à la Coronille. 

Dans le même temps, les réunions de travail sur le projet d’entrée de 
ville, la passerelle et le domaine de la Visitation se poursuivent. 

Avec beaucoup de regret, nous avons dû annuler les spectacles de 
Noël organisés chaque année dans les écoles. Pour compenser cette 
annulation, la ville a décidé d’offrir à chaque enfant scolarisé un livre 
commandé à la librairie vifoise. 

Par ailleurs, j’avais souhaité rétablir le repas de Noël des « têtes 
blanches ». La situation sanitaire ne le permettant pas, nous avons 
choisi d’offrir à tous nos ainés un « panier saveur » qui leur sera remis 
par le CCAS. 

Malgré ces circonstances, je souhaite à chacune et chacun d’entre vous, 
au nom de la municipalité, un joyeux Noël et de belles et heureuses 
fêtes. Que cette période soit un moment de joie, mais aussi de partage 
et de solidarité envers ceux d’entre nous qui souffrent de solitude, 
d’isolement ou qui sont victimes de la crise économique qui frappe 
durement certains Français, y compris des Vifois. 

Gardons l’espoir d’un printemps plus heureux qui inscrirait au premier 
plan le retour des projets évènementiels et culturels de Vif. Ils sont 
indispensables à la vie de notre commune. 

Prenez soin de vous, de vos proches. Soyons ensemble solidaires, 
comme nous savons si bien l’être et à l’année prochaine !

Votre Maire, Guy Genet.
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Vif poursuit son engagement dans le développement durable
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les communes françaises sont des acteurs majeurs de 
la sphère environnementale et Vif l’a bien compris. Si 
différentes actions ont été menées ces derniers mois, 
de nouveaux projets fleuriront au fil du temps pour 
développer un territoire plus vert et plus convivial.

BILAN DES ACTIONS DE L’ÉTÉ

La lutte contre le MOUSTIQUE TIGRE a été intense. La Ville 
de Vif et l’Entente Interdépartemental de Démoustication ont 
procédé au remblayage d’une fosse de récupération d’eau, à 
trois phases de traitement des regards des eaux et à la réali-
sation d’une opération de prévention en porte-à-porte auprès 
de 820 foyers vifois. La destruction des larves de moustiques 
s’est faite avec un produit sélectif d’origine biologique qui ne 
porte pas atteinte au milieu environnant. Ces actions seront 
reconduites et renforcées dès le printemps 2021 prochain.

Plusieurs habitants de Vif ont signalé la présence du FRELON 
ASIATIQUE. Le GDSA de l’Isère, association apicole, a traité les 
signalements et envoyé un référent sur les sites concernés. Ce 
dernier a constaté qu’il s’agissait de frelons européens moins 
dangereux pour l’homme et peu agressifs envers les abeilles. 
Néanmoins, la vigilance devra être renforcée car la présence 
de frelon asiatique avait été confirmée cet été dans la région.

L’AMBROISIE a été détectée dans Vif et peut avoir des ré-
percussions importantes tant sur le plan sanitaire (allergies) 
qu’économique (pertes agricoles). Pour prévenir tout effet 
négatif, le service Espaces Verts parcourt régulièrement le 
territoire communal pour arracher les plans détectés. De 
nouvelles actions seront conduites au printemps 2021.

Pour éviter le développement des CHENILLES 
PROCESSIONNAIRES, des pièges ont été posés dans les 
arbres situés dans l’espace public. Cette opération se pour-
suivra au printemps 2021 tout en sensibilisant et en accom-
pagnant les particuliers dans la gestion de l’espace privé.

LES ACTIONS EN COURS

PARC DU MUSÉE CHAMPOLLION 
Parmi les différents espaces extérieurs aménagés du musée 
figure le Parc Public. Environ 50 arbres à grandes tiges seront 
plantés dans cet espace ainsi que plusieurs centaines d’ar-
bustes. Ces plantations seront progressivement entretenues 
par les Espaces Verts de la commune en collaboration avec la 
MFR. Une étude concernant la faisabilité d’un éco-patûrage, afin 

de minimiser l’impact qu’aurait l’entretien sur l’environnement, 
sera menée. Cette réalisation pourrait aussi servir de support 
d’animation en direction des enfants des écoles vifoises.
 
PUMPTRACK 
Situé à proximité du stade de rugby, le pumptrack verra pro-
chainement sept arbres supplémentaires tous situés à proxi-
mité immédiate des bancs implantés autour de la structure. 
Cet aménagement permettra aux familles d’être mieux à 
l’ombre et de bénéficier d’un cadre encore plus convivial.

JARDIN PARTAGÉS DES PICABANS 
La Métro a lancé un appel à projets de Jardins et Ruchers par-
tagés auquel l’association des Jardins partagés du Pied du 
Bourg a répondu. La commune a recueilli les besoins de ré-
novation sur ces jardins existants et la rénovation des abris 
de jardins est apparue comme prioritaire. Les travaux ont été 
lancés dernièrement et les dépenses ont été réparties entre la 
Métro et la commune. D’autre part, la serre située à proximi-
té des jardins et gérée par la MFR a vu son accès sécurisé.

PARKING JEAN COUTURIER
Près de 40 arbres issus de 9 variétés sont venus parachever les 
travaux de rénovation du parking Jean Couturier situé à proximité 
de la Salle Polyvalente. Cette plantation a été coordonnée par les 
services de la Ville de Vif et ceux de la Métropole Grenobloise.
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VIE DE LA COLLECTIVITÉ

Le 8 octobre dernier, le tribunal administratif de 
Grenoble a annulé le second tour des élections 
municipales du 28 juin 2020 à Vif. 

Suite à cette décision, l'équipe "Ensemble 
soyons Vif", conduite par Guy Genet, Maire de 
Vif, a décidé de faire appel devant le Conseil 
d'État.

Cette procédure d'appel est suspensive. Cela 
signifie que les élus siégeant au Conseil 
Municipal restent en fonction jusqu’à ce que le 
Conseil d’État rende sa décision, en règle 
générale, dans les six mois qui suivent 
l’enregistrement de l'appel.

Dans l'attente, la vie de la collectivité et le 
fonctionnement des services municipaux se 
poursuivent normalement. 

Les projets portés par l'équipe municipale en 
place continuent de suivre leur cours.

DES BOITES AUX LETTRES POUR 
LES ÉCOLIERS

Des boîtes aux lettres, ima-
ginées et fabriquées par 
les services techniques de 
la commune, ont été ins-
tallées fin novembre dans 
les écoles Champollion, 
Marie Sac et Saint Exupéry.

Jusqu’au dernier jour de 
classe, les enfants de 
maternelle ont ainsi pu 
écrire au Père Noël et 
déposer leur précieuse 
lettre à l'intérieur.

Un agent de la commune s’est rendu chaque 
semaine dans chacune 
des écoles afin de récu-
pérer les messages des 
enfants. Ils ont ensuite été 
déposés à La Poste qui, elle 
seule, connaît la véritable 
adresse du Père Noël.

Durant cette période de crise sanitaire où 
couvre-feu et reconfinement se sont 
succédés, la municipalité réaffirme son 
soutien aux commerçants de la commune 
en proposant des solutions concrètes 
pour les aider dans leur activité.

ANNUAIRE DES COMMERÇANTS 

En partenariat avec le Club des Commerçants 
Vifois, la Ville a réalisé par ses propres moyens
un annuaire en ligne des commerçants, 
accessible à tout moment, depuis un 
ordinateur, un smartphone ou une tablette. 

Ce support permet de mieux identifier les 
petits commerces répartis entre le Centre 
Bourg, l’avenue de Rivalta et les 
environs de l’avenue du 8 mai 1945.

L’annuaire regroupe près de 80 
commerces répartis en 7 catégories :

 M Alimentation, bars, restaurants
 M Auto-moto
 M Banque, assurance, immobilier
 M Librairie, cadeaux, tabac/presse
 M Mode, beauté, esthétique
 M Santé, optique, aide à domicile
 M Autres commerces (cuisiniste, jardi-

nerie, discount, couturière, laverie, 
vélos & skis, fleuriste, informatique)

En savoir plus : https://ville-vif.fr/
annuaire-des-commercants-vif/

RECENSEMENT DES COMMERCES 
OUVERTS PENDANT LE CONFINEMENT
La Ville de Vif a souhaité soutenir les 
commerces locaux durant 
ce nouveau confinement. 

Si certains n’ont guère eu d’autre choix 
que de baisser leur rideau pendant cette 
période, d’autres sont restés ouverts et 
se sont, une fois de plus, adaptés aux 
différentes contraintes sanitaires : Vente 
sur place avec respect des gestes bar-
rières, vente à emporter, livraison, vente 
à distance, prise de rendez-vous… 

Plus de 40 commerçants ont 
retroussé leurs manches et mis les bou-
chées doubles pour continuer de pro-
poser leurs services à la population. 

À cet effet, la Ville de Vif a recensé, sur 
un document recto-verso, les commerces 
alimentaires et non-alimentaires 
restés ouverts pendant le confinement. 

Celui-ci était disponible en 
mairie sur simple demande à l’accueil 
et avait également fait l’objet d’une 
distribution dans toute la commune.

Soutien au commerce local
COMMERCES

Les commerces vifois restés ouverts pendant le confinement
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ANNIVERSAIRE MME LOEFFLER - EHPAD

LES VISITES SE POURSUIVENT…

Malgré la pandémie de la Covid-19, l’EHPAD a eu la chance de 
pouvoir maintenir des visites et cela grâce au professionna-
lisme des équipes et au bon sens des familles ayant permis 
d’éviter toute contamination au sein des résidents du Clos Besson.

Pour prendre rendez-vous, le personnel a mis en place un 
système de réservation de créneaux. 

Avec huit places par jour (du lundi au vendredi),  ce 
fonctionnement a permis à chaque résident de 
recevoir jusqu'à deux visites d’un proche par semaine.

Ces visites ont toutefois été encadrées par des règles strictes pou-
vant évoluer à tout moment en fonction des règles édictées au ni-
veau national et transmises par l’Agence Régionale de Santé (ARS). 

Pour ce faire, un espace dédié a été aménagé avec respect 
obligatoire des gestes barrières et des règles de distanciation sociale. 

Un seul cas de Covid-19 a été détecté au sein du personnel. Ce 
dernier ainsi que tous les cas contact ont été rapidement isolés. 
En effet, tous les tests PCR réalisés se sont avérés négatifs tant 
du côté des résidents que du côté du personnel communal.

… TOUT COMME LES ACTIVITÉS

Le lien social est essentiel et contribue au bien-être des habitants. 

Celui-ci a été maintenu par l’ensemble du personnel ainsi que par 
l’intervention d’une animatrice présente du lundi au 
vendredi après-midi, accompagnée d’une nouvelle stagiaire. 

Ce sont elles qui ont notamment veillé au bon 
déroulement des « visios » entre les familles et les résidents.

Les activités se sont quant à elles déroulées, tous les 
après-midis par groupes de cinq résidents maxImum tout 
en respectant les règles de distanciation sociale.

Le kinésithérapeute et la réflexologue se sont 
régulièrment rendus sur place pour prodiguer les soins 
de rééducation et de réadaption nécessaires. 

La psychologue reprendra son activité au sein 
de l'EHPAD à compter de janvier 2021.

En ces temps de pandémie de Coronavirus, qui a particuliè-
rement touché nos anciens, l’anniversaire de Thérèse Loeffler 
105 ans, résonne comme un joli pied de nez à la Covid-19.

Le 23 octobre 2020, l’ensemble du personnel de l’établisse-
ment avait mis les petits plats dans les grands afin d’offrir un 
moment festif à la doyenne des lieux ainsi qu’aux autres 
résidents.

 Cet après-midi empreinte 
d’émotion, s’est déroulée dans 

la joie et la bonne humeur.                                                  

Tous les membres 
de l'EHPAD ont 
souhaité saluer sa 
longévité et sa joie de vivre 
à travers un discours co-

écrit avec un membre de 
la famille de Mme Loeffler : 

"Née le 23 octobre 1915 en Allemagne, elle y rencontre un 
instituteur alsacien, qu'elle suit par amour à Strasbourg et 
qu'elle épouse juste avant la Seconde Guerre Mondiale. 
Malheureusement ce dernier est enrôlé de force pour 
prendre part à cette guerre d'où il sera porté 
disparu sans connaître leur seul et unique enfant. 

Cette ancienne couturière de métier a toujours croqué la 
vie à pleines dents en ne se déplaçant qu'à vélo et en 
s'adonnant aux joies du jardinage pendant son temps libre. 

Dotée d'une grande soif d'apprendre, Thérèse Loeffler 
parle 3 langues en plus de sa langue maternelle : le 
Français, l'Anglais... et le Turc qui lui permit de nouer 
des liens d'amitié avec ses voisins de l'époque."

Un moment de partage qui a rassemblé les résidents et le 
personnel de l’Ehpad, tout en respectant les gestes barrières.

EHPAD Clos Besson, la doyenne a fêté ses 105 ans.
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EHPAD Clos Besson, la doyenne a fêté ses 105 ans.
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JEUNESSE

LIVRES DE NOËL

L’accompagnement des adolescents et des jeunes adultes 
constitue un enjeu crucial, tant pour 
les acteurs de la jeunesse, qui ren-
contrent souvent des difficultés 
à mobiliser les jeunes à partir de 
l’âge de l’entrée au collège, que 
pour les parents qui se trouvent 
parfois démunis durant cette pé-
riode où la relation parents/enfants 
est souvent mise à mal et encore 
plus avec les différentes périodes 
de confinement des derniers mois. 

Face à la recrudescence des incivilités des derniers mois, la Ville de 
Vif souhaite apporter une réponse préventive d’accompagnement, de 
responsabilisation et d’autonomisation complémentaire au travail de 
la police municipale et de la Gendarmerie de Vif auprès des 15-25 ans.

C’est dans cette optique que la Ville a décidé de faire confiance à 
Redha Bettarcha en tant que Médiateur Jeunesse, un poste cofi-
nancé pour moitié par la CAF et pour moitié par la collectivité.

Pour finaliser ce recrutement, le service Jeunesse de la
commune a présenté un dossier afin d’obtenir 
l’autorisation et les subventions allouées par la CAF. 

En Isère, seulement 3 autres dossiers ont reçu une réponse positive.

Redha Bettarcha sait ce qu’ « aller sur le terrain » signifie. 

Passé par le collège "Le Masségu" de Vif comme Assistant 
d’Éducation, il connaît son public puisqu’il a vu 
grandir de nombreux jeunes de la commune. 

Originaire d’Échirolles, ce jeune homme de 25 ans a 
travaillé dans différents secteurs tels que l’animation, 
l’éducation ou la restauration et souhaite aujourd’hui accompagner 
les jeunes en manque de repères dans leurs différentes démarches.

Son intervention sur le territoire de la commune se 
décline en plusieurs phases : 

M Des sorties régulières les soirs et week-ends afin de   
rencontrer et aller au contact des jeunes ne fréquentant pas 
les structures existantes. L’objectif sera de créer un lien et  
d’installer un climat de confiance en rencontrant ces personnes 
« hors des murs » sur leurs lieux habituels de regroupement.

M Une présence accrue sur les réseaux sociaux (Snapchat et 
Instagram) devenus aujourd’hui un moyen de communication 
incontournable du jeune public. Cette démarche se fera dans 
le cadre de l’action « Promeneur du net » qui permettra  
d’entrer plus facilement en contact avec les jeunes et d’être 
perçu comme un interlocuteur de confiance et de référence.

M Des ouvertures élargies du « secteur jeune » et une mise en 
place de temps de rencontres notamment le samedi après-
midi pour augmenter la présence et la visibilité du service  
Jeunesse de la Ville de Vif auprès d’un public plus âgé.

M Orienter le jeune public vers les bons interlocuteurs 
: emploi, logement, CAF, structures médicales…

Redha Bettarcha, Médiateur Jeunesse

Distribution de livres de Noël dans les écoles vifoises
La crise sanitaire ne permettra malheureusement pas 
l’organisation des spectacles de Noël qui sont 
traditionnellement proposés à nos enfants.

Toutefois, la municipalité a décidé d’offrir un livre à 
chaque enfant scolarisé (de la petite section de 
maternelle au CM2). Pour ce faire, le budget alloué aux 
spectacles de Noël a été investi dans l’achat de livres. 
Afin de soutenir le commerce local, tous les ouvrages ont 
été commandés auprès de la librairie vifoise "L'esprit Vif".

Nous vous rappelons que tous les ans, ce sont 834 élèves dont 
538 en classes élémentaires et 296 en classes maternelles 
qui sont accueillis dans les cinq groupes scolaires Vifois.

La distribution des livres s’est déroulée du 7 au 11 décembre dernier 
avec la participation des élus notamment avec Anne-Sophie Ruelle, 
Adjointe Déléguée à l'éducation et à la jeunesse et Colette Roullet,                                                                                               
Adjointe Déléguée à la culture.

A tous les jeunes Vifois, la Municipalité souhaite une 
bonne lecture et de joyeuses fêtes de fin d’année.



La Ville de Vif a décidé, il y a déjà plusieurs années, de 
mener une réflexion pour la création d’une médiathèque 
municipale afin de remplacer la bibliothèque actuelle, 
devenue inadaptée, trop petite, peu visible et répondant 
difficilement à l’évolution des besoins et des usages.

Lors du Conseil Municipal du 3 septembre 2020, il a été approuvé 
la signature d’un contrat confiant à la société publique locale 
Isère Aménagement, dont la commune est actionnaire, une 
mission de maîtrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation de la 
nouvelle médiathèque.

Afin de choisir le cabinet d’architecte à qui le projet sera confié, 
la Ville de Vif a lancé le 6 novembre 2020 une procédure de 
concours restreint comme l’impose le cadre réglementaire. Un 
jury indépendant veillera au bon déroulement de la procédure et 
choisira le lauréat après avoir examiné l’ensemble des proposi-
tions.

La future médiathèque s’inscrira dans le Projet Culturel, 
Scientifique, Educatif et Social de la commune, se voulant un 
espace tourné vers la lecture publique, ouvert à tous, dont la 
localisation stratégique, au centre-bourg et à proximité du musée 
Champollion, accompagnera pleinement la restructuration du 
cœur de ville.

Du fait du transfert de compétences dans la gestion des cours 
d'eau au Département et à la Métro, la médiathèque sera 
construite, rue du Portail Rouge, en lieu et place du SIGREDA, 
tout près du futur musée Champollion. Il s’agira d’un bâtiment 
neuf et non d’une réhabilitation. Le parc arboré situé à proximité 
sera conservé et fera l’objet d’une revalorisation. Des places de 
parking publiques seront également disponibles pour stationner 
à proximité.

La Ville de Vif sollicitera ses différents partenaires institutionnels 
pour cofinancer ce projet (subventions européennes, nationales, 
régionales, départementales et mécénat).

MÉDIATHÈQUE

Nouvelle médiathèque : point d'étape

PASSERELLE

Passerelle piétonne et cycliste de la Gresse
La Ville de Vif a pour ambition de développer un 
réseau d'itinéraires et d'aménagements dédiés 
aux déplacements doux qui soit hiérarchisé, conti-
nu et sécurisé sur l'ensemble de son territoire.

Pour ce faire, un bureau d’étude a été missionné pour 
l’aménagement de l’entrée de ville, côté Visitation, et notam-
ment l’ajout d’une passerelle piétonne et cycliste sur la Gresse. 

Les premières propositions reçues placeraient cette 
dernière en aval du pont existant, entre le Boulevard 
Faidherbe et la rue du Polygone/Place de la Libération.
Ceci n’étant qu’une première étape, la Ville de Vif a donné 
son accord pour poursuivre en 2021 ce travail d’étude 
autour de l’aménagement de cette entrée de ville.

Ce projet de création d'une passerelle répond aux 
enjeux de mobilité et de valorisation du Centre Bourg. 

Celui-ci permettra aux usagers de ne plus avoir à emprunter le 

trottoir du pont de la Gresse, trop étroit et difficile d’accès 
notamment pour les poussettes et les personnes à
mobilité réduite.

Un bureau d’étude paysagiste planche, quant à lui, sur 
l’aménagement du parc de la Visitation et son lien avec 
la ville. De nouvelles informations seront communiquées 
au fur et à mesure de l’avancée des différents projets.
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MÉDIATHÈQUE
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Le point sur les travaux
Malgré le reconfinement national décidé à partir du 
30 octobre et un contexte sanitaire toujours aussi 
incertain, les travaux se sont poursuivis dans la 
commune.

PARKING JEAN COUTURIER
Refait à neuf et accessible depuis mi-septembre, le parking Jean 
Couturier a poursuivi sa transformation. Place à la touche esthé-
tique avec l’ajout de bancs qui s’illuminent la nuit aux couleurs 
de l’Égypte. Près de 40 arbres issus de différentes variétés ont 
été plantés à proximité des 160 places disponibles, permettant 
aux usagers de se rendre au CCAS, au collège, à la salle polyva-
lente ainsi qu’au futur musée Champollion.

CENTRE BOURG
Les travaux de renouvellement des réseaux humides d’une por-
tion de la rue Gustave Guerre, initialement prévus jusqu'au ven-
dredi 13 novembre, se sont achevés le vendredi 30 octobre. Les 
usagers de la route, 
automobilistes comme piétons, peuvent à nouveau emprunter 
cette portion de route notamment pour déposer leurs enfants 
dans les écoles André Malraux et Marie Sac.

En parallèle, les travaux de requalification du Centre Bourg, coor-
donnés par la Métro, se sont poursuivis dans différentes rues 
entrainant une modification de la circulation. Si les travaux de 
l’impasse Louise Molière se sont achevés fin novembre, d’autres 
se poursuivront jusqu’à la fin de l’année (rue Desaix, rue du 
Portail Rouge et rue Pasteur).Début 2021, la seconde moitié de 
la rue Champollion, située après le carrefour de l’EHPAD Clos 
Besson jusqu’à l’impasse Marie Sac, fera l’objet de travaux des 
réseaux humides suivis d’une réfection de la voierie. Ces tra-
vaux seront adaptés en fonction des besoins liés au chantier du 
musée Champollion situé à proximité.

RUE DE L’ÉGLISE (GENEVREY)
Les travaux ont été ralentis en raison d’une suspicion de 
Covid-19 parmi l’équipe en charge du chantier. 

Tous les "cas contact" ont été mis à l’isolement par mesure de 
précaution. Le travail d’enfouissement des réseaux secs a repris 
mi-novembre et s’achèvera au 1er trimestre de l’année 2021.

ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Différents lieux de la commune ont fait ou feront l’objet d’une 
amélioration de leur éclairage public (rue Champollion, rue du 
Portail Rouge et place des Onze Otages). Des ampoules leds se-
ront ainsi installées et permettront à la fois de remplacer les an-
ciennes lampes et de moduler l’éclairage en fonction des usages 
avec des économies d’énergie à la clé.

PARKING RELAIS
Suite à l’incendie accidentel d’un véhicule sous les ombrières du 
parking relais en mai dernier, une partie de l’installation avait été 
fortement endommagée. La structure métallique ayant été rem-
placée, de nouveaux panneaux photovoltaïques ont été posés en 
novembre dernier. Ces travaux coordonnés par la Semitag et la 
Ville de Vif se sont étendus sur une durée de 3 semaines.

MUSÉE CHAMPOLLION
Malgré un contexte sanitaire difficile, le chantier du musée a 
bien avancé en 2020. Les travaux de gros œuvre sont achevés. 
L’extension technique a été construite. L’installation de la muséo-
graphie pourra démarrer en 2021. D’ailleurs, les 
entreprises retenues pour 
la muséographie ont com-
mencé leurs premières 
réalisations. Vitrines, 
éclairages, décors et 
dispositifs numériques :
les échantillons et pre-
miers prototypes sont 
soumis à validation. 
L'ouverture du Musée 
Champollion est prévue 
pour le printemps 2021.

HIVER

Déneigement : mode d'emploi
Avec l’arrivée de l’hiver, l’une des préoccupations des services communaux est d’assrer sécurité et continuité de circulation en cas de 
chutes de neige. Bien que la Métropole soit compétente pour l’entretien des voiries communales, le déneigement reste à la charge des 
communes (hors voiries départementales). Ainsi, la commune assure le déneigement des voies communales, des parkings et places 
publics, des écoles. Pour cela, en plus de ses propres équipes, elle fait appel, par convention, à un agriculteur vifois et à des entreprises.
Le déblaiement des voiries est réalisé dans un ordre bien précis : les axes routiers les plus empruntés sont prioritaires, suivis des accès 
aux écoles et aux professionnels de santé. Viennent ensuite les axes secondaires.

LES BONS GESTES À RETENIR
Stationnement : les jours de neige, il est demandé aux riverains de garer leur véhicule chez eux ou sur les parkings publics 
afin de libérer les voiries. Les voitures stationnant sur la chaussée risquent de gêner voire d’empêcher le passage des chasse-neige et 
peuvent être source d’accident. La commune déclinera toute responsabilité en cas d’incident dû à un stationnement gênant.
Déneigement des parties privées : le déneigement des voiries privées est à la charge des habitants. 
Nous rappelons aux particuliers qu’il est interdit de jeter la neige sur la chaussée. De même, il est fortement déconseillé de la 
déverser dans les caniveaux, ce qui pourrait entraver le bon écoulement des eaux et provoquer des débordements.
Déneigement des trottoirs : afin d'assurer le passage des piétons et de prémunir les habitants contre les risques d'accidents, les 
riverains sont tenus de déblayer la neige et de saler les trottoirs devant leur habitation, ainsi que le prescrit l'arrêté municipal 2017/R/350.

Musée Champollion© Département de l’Isère 
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L’ACCOMPAGNEMENT À LA 
PARENTALITÉ

L'accompagnement d'un enfant dans 
son parcours de vie est essentiel. Cela 
lui offre un développement social et 
moteur basé sur l’écoute et l’échange 
avec ses parents. C’est avec cet objec-
tif en tête que la Ville de Vif a mis en 
place un Lieu d’Accueil Enfant Parent 
(LAEP) en partenariat avec la CAF et le 
Département de l’Isère.

Inspirés des Maisons Vertes de Paris 
créées par Françoise Dolto, les LAEP ont 
pour vocation d’accompagner la famille 
dans une double démarche. D’une part, 
ces lieux favorisent en priorité la parole 
comme mode d’expression privilégié 
entre les enfants et leurs parents. 

D’autre part, ces accueils misent sur la 
vie en collectivité, la dimension participa-
tive des activités proposées et l’échange 
d’expérience entre parents pour contri-
buer à l’éveil social de l’enfant.

Les accueillants, tous diplômés dans le 
domaine de la parentalité, offrent une 
attention et une écoute bienveillante 
pour permette des échanges en toute 
confiance. Ils sont 6 et se relaient en 
binôme pour recevoir les familles et 
répondre à leurs attentes. 

L’accueil est gratuit et en accès libre. 
Possibilité de venir et de partir à l’heure 
de son choix. Le LAEP repose également 
sur le principe de l’anonymat et de la 
confidentialité. Ce lieu s’adresse aux 
enfants de la naissance jusqu’à 6 ans et 
à leurs parents (ou à tout autre adulte 
membre de la famille…). Les futurs 
parents sont, eux aussi, les bienvenus. 

Rencontres, échanges, partages sont les 
mots qui définissent ce lieu. Il s'agit d'un 
espace de socialisation pour enfants et 
adultes et aussi d'éveil. Le jeu sert de 
support à l'enfant et à l'adulte pour 
entrer en relation. 

La Ville de Vif propose aux familles et 
futures familles de se retrouver autour 
des temps d’échange intitulés « Mom’ 
en Doux » chaque jeudi, hors vacances 
scolaires, de 8h45 à 11h45 à l’Espace 
Olympe de Gouges, place Jean Couturier. 

Les conditions d’accueil ont été revues 
et repensées afin que les gestes 
barrières et les mesures de distanciation 
sociale soient respectés. 

Le CCAS de Vif propose également, par 
l’intermédiaire de son Centre Social, ses 
activités "Parent'aise Enfantine" à 
destination des enfants jusqu'à 3 ans et 
leurs parents : massage bébé, éveil 
corporel, yoga et relaxation ludique. 

La Ville de Vif, par l’intermédiaire de son Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), accorde une 
attention toute particulière à la Petite Enfance. Au regard des besoins des habitants en la matière, elle 
n’en demeure pas moins indispensable. Qu’il s’agisse de fournir un accompagnement à la parentalité, 
de proposer un accueil de qualité aux tout-petits ou d’informer sur les démarches administratives 
liées à la petite enfance, la Ville de Vif assure un rôle essentiel de proximité auprès des familles et des 
professionnels du secteur.

LE MOT DE L'ÉLUE

Sarine VELLA
Adjointe 
déléguée à 
l’action 
sociale & Vice-
Présidente du 
CCAS

« Pour beaucoup de parents, trouver un 
mode de garde pour son enfant relève 
parfois du « parcours du combattant ».

L’accueil de la petite enfance doit être la 
première marche du système éducatif. 

Dans cette optique, au-delà des objectifs 
quantitatifs, la municipalité se doit d’avoir 
des objectifs qualitatifs élevés, et ce, pour 
les deux piliers de notre politique de la 
petite enfance : l’accueil collectif, avec la 
Coronille et les P’tits Brions et l’accueil 
individuel assuré par 56 assistantes 
maternelles. 

Nous avons pleinement conscience de 
l’importance de l’enjeu que constitue la 
petite enfance et la qualité de ces accueils 
demeure une priorité pour la Ville de Vif. 
La municipalité et l’ensemble des 
personnes qui travaillent autour de la 
petite enfance sont mobilisées pour conti-
nuer d’apporter des solutions adaptées 
aux besoins des familles. 

Actuellement nous traversons une crise 
sanitaire et économique d’une grande 
ampleur mais je reste confiante quant à 
l’aboutissement des projets que nous 
souhaitons mener avec les équipes 
dédiées à la petite enfance. »
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La ludothèque met à disposition plus de 
1 000 jeux et est actuellement ouverte.

LA PRISE EN CHARGE DES 
ENFANTS

Afin de permettre aux parents de 
concilier activité professionnelle, vie 
familiale et vie sociale, les Établissement 
d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) 
constituent l'un des modes de garde 
possible sur Vif.  

Structures collectives agréées pour 
accueillir les jeunes enfants de 2 mois ½ 
jusqu’à leur entrée à l’école maternelle, 
les multi-accueils proposent un accueil 
régulier ou ponctuel en fonction des places 
disponibles.

Chaque EAJE reste autonome dans son 
fonctionnement et alterne entre des temps 
d’activités (ateliers d’éveils et de jeux) et 
des temps calmes (déjeuner, sieste, 
goûter…) consacrés aux enfants.

Sur le territoire de Vif, il existe 2 EAJE : La 
Coronille, structure associative parentale 
et Les P’tits Brions, structure privée du 
groupe Babilou. Dans chacune d’elle, des 
professionnels de la petite enfance ac-
cueillent les enfants dès 7h30 le matin. 

Ces deux structures sont soutenues par la 
commune par l’octroi de subventions ou la 
mise à disposition de locaux. 

La Coronille propose 20 places en journée 
complète et 2 sur le matin et le repas et 
reste ouverte jusqu’à 18h. 

Les P’tits Brions, ouvert jusqu’à 18h30, 
dispose de 35 places réparties entre les 
habitants de la commune et le personnel 
du Ministère de la Défense.

Les places en EAJE sont accordées par 
une commission d’attribution qui se réunit 
chaque année. Composée d’élus et de 
responsables locaux du secteur de la Petite 
Enfance, elle étudie chaque dossier et 
décide de la réponse à apporter à chaque 
demande de garde formulée. Chaque dé-
cision se fonde sur des critères objectifs et 
anonymes.

LE RELAIS ASSISTANTS 
MATERNELS (RAM)

Le RAM est un lieu d'accueil, d'information 
et d'accompagnement pour les assistants 
maternels, les parents et leurs enfants. 

Initié par la CAF, il est basé sur des prin-
cipes fondamentaux de neutralité et de 
gratuité. 

Situé dans les locaux du CCAS de Vif, il a 
pour but d’améliorer la qualité de l’accueil 
du jeune enfant à domicile en accompa-
gnant les parents et les assistants mater-
nels (voir encadré). 

Le RAM informe les parents sur les diffé-
rents modes d’accueil (individuels et col-
lectifs) existant sur la commune. 
Au-delà d’une information généraliste, le 
RAM permet d’orienter les familles vers le 
mode d’accueil correspondant le mieux 
à leurs besoins. Pour les parents cher-
chant un assistant maternel, le RAM peut 
communiquer la liste des professionnels 
agréés.

Le RAM délivre également une information 
générale en matière de droit du travail et 
oriente les parents selon leurs questions. 
Il sensibilise et accompagne les parents 
dans leur rôle d’employeur. Il informe sur 
les droits et obligations qui en découlent 
(contrat de travail, bulletin de salaire...) et 
sur les aides auxquelles ils peuvent pré-
tendre.

Au-delà de l’aide précieuse qu’il fournit, 
le RAM s’implique dans différents projets 
dont la semaine « Libr’écrans » de sensi-
bilisation des écrans, annulée cette année 
en raison du contexte sanitaire. Cet évè-
nement devait notamment mettre l’accent 
sur le jeune public avec des activités alter-
natives à l’écran comme des comptines 
réservées aux assistant (e)s maternel (le)s 
pour les enfants qui leur sont confiées.

CCAS - Olympe de Gouges - Place Jean 
Couturier - 04 76 73 50 55

CÉCILE MARSALA
Assistante maternelle à Vif

 
« J’accueille des enfants à 
mon domicile en semaine 
même pendant les 
vacances scolaires. 

Ainsi les parents se 
rendent à leur travail 
en toute sérénité. Mes 
journées commencent à 

7h45 et s’achèvent à 18h. Il m’arrive même 
de travailler 13h par jour. Entre les temps 
consacrés aux enfants (jeux, lecture, repas, 
sieste…) et les autres tâches (nettoyage, 
cuisine, administratif…), pas le temps de 
s’ennuyer ! 

Dans mon métier, j’aime voir les progrès 
qu’un enfant peut faire dans ses premières 
années. Une bonne assistante maternelle 
doit faire preuve de patience et d’empathie 
mais aussi d’organisation et d’autorité. Mon 
rôle est complémentaire à celui des parents 
: j’assure un rôle de transition mais en aucun 
cas je ne les remplace. C’est un plaisir de me 
rendre au RAM, lieu d’écoute, d’information, 
de rencontre et d’échanges avec mes autres 
collègues. Cet endroit est pratique et convi-
vial pour les activités de groupe. Les enfants 
adorent les activités proposées : peinture, 
cuisine, créati on… 

Pendant la crise sanitaire, le rôle du RAM a 
été crucial puisqu’il m’a permis d’appliquer 
au mieux le protocole sanitaire complexe. J’ai 
apprécié qu’il reste ouvert pendant ce 
nouveau confinement. »

DOROTHÉE BARDY-BOUDIER
Coordinatrice petite enfance

Un nouveau visage 
a fait son apparition 
au CCAS de Vif en la 
personne de Dorothée 
BARDY-BOUDIER.  

C’est elle qui assure dé-
sormais, depuis le mois 
d’octobre 2020, le rôle 
de Coordinatrice petite 

enfance et d'animatrice au Relais des 
Assistants Maternels de Vif.

Titulaire d’un diplôme d’État de Conseiller en 
économie sociale familiale, Dorothée arrive 
à Vif avec plusieurs expériences réussies en 
collectivités territoriales à Sassenage et Tul-
lins. Cette passionnée de voyages a mis son 
savoir-faire et son savoir-être aux services 
des autres à travers différentes missions 
humanitaires effectuées en Inde et au Népal. 

Là-bas, elle a pu aider les habitants des 
villages à être mieux sensibilisés aux règles 
d’hygiène et de sécurité. 
Son intégration au sein du CCAS de Vif a été 
relativement aisée, selon elle, car elle a dé-
couvert « une équipe soudée, autonome et 
conviviale. J’espère qu’on sortira rapidement 
de cette crise sanitaire pour mener à bien 
tous nos projets en 2021 et redonner l’envie 
aux parents et aux assitantes maternelles de 
pousser à nouveau notre porte » vif  mag / n° 20 / décembre 2020
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Dispositif Prime Air bois
La qualité de l’air est un enjeu de santé publique majeur sur 
notre territoire, qu’il s’agisse des dioxydes d’azote en proxi-
mité des axes de trafic, de l’ozone en milieu péri-urbain ou 
encore des particules fines sur l’ensemble du territoire. 

Pour ce dernier polluant, le chauffage au bois est respon-
sable de la moitié des émissions annuelles, cette part pou-
vant atteindre 75% lors des épisodes de froids hivernaux

Afin de diminuer cette pollution aux particules fines, La Métropole 
Grenobloise a mis en place, en 2015, la Prime Air Bois, dispositif 
d’aide au remplacement des appareils de chauffage individuel au 
bois non performants que sont les équipements antérieurs à 2002 et 
les foyers ouverts. 

Le nouvel appareil doit présenter des performances de niveau 
Flamme verte 7* ou équivalent, et être installé par un professionnel 
Reconnu Garant de l’Environnement (RGE) et signataire de la charte 
engagement des professionnels du chauffage bois.
 

POUR BENEFICIER DE LA PRIME AIR BOIS, IL FAUT :
M Être un particulier.
M Posséder un appareil de chauffage au bois  
datant d'avant 2002 (poêles à buches et inserts) ou 
une cheminée ouverte et souhaiter le remplacer.
M Avoir un appareil dans sa résidence principale.
M Être situé dans la métropole Grenobloise.
M S'engager à détruire votre ancien appareil.
M Remplacer votre ancien appareil par un 
appareil dont les performances sont garanties par le label 
Flamme verte 7 étoiles ou équivalent au minimum.
M Faire installer votre appareil par un professionnel 
qualité RGE (Reconnu Garant de l'Environnement).

L’aide versée s’élève à 1 600€, et est majorée à 2 000€ pour les 
foyers modestes. Cette aide est, en outre, cumulable avec l’aide de 
l’état «MaPrimeRénov », permettant ainsi un niveau de financement 
intéréssant.

Plus d'informations sur : 
lametro.fr/primeairbois

Début octobre 
des élus vifois et 
des membres des 
Services techniques 
de la commune ont 
rencontré le Vice-
Président de la 
Métropole en 
charge de la valori-
sation des déchets, 
Lionel Coiffard.

CETTE RENCONTRE AVAIT UN DOUBLE OBJECTIF :

M Améliorer la collecte des déchets sur la commune, notam-
ment au Centre Bourg et à proximité des sites patrimoniaux 
(Eglise St Jean-Baptiste, Musée Champollion, Visitation).

M Réduire les risques de pollution des bacs 
de collecte le long de la Gresse.

LES ÉCHANGES ONT ÉTÉ TRÈS CONSTRUCTIFS ET ONT 
PERMIS DE PARTAGER PLUSIEURS OBJECTIFS :

M Le service technique de la Métro devrait faire des 
propositions concrètes d’aménagement des logettes 
le long de la Gresse d’ici la fin de l’année 2020.

M Un repositionnement de certains points de collecte 
est envisagé ainsi qu’une adaptation du nombre de 
containers en adéquation avec la population environnante 
et l’enfouissement de containers sur certains secteurs.

M Des aménagements de collecte sur la rue Champollion 
sont envisagés sur laquelle des soucis d’esthétique se 
posent avec l’ouverture prochaine du Musée.

À plus longue échéance, des expérimentations 
seront effectuées dans certains secteurs. Des poubelles mar-
rons destinés aux déchets alimentaires pourront être installées 
uniquement là où les solutions de compostage sont inadaptées.

vif  mag / n° 20 / décembre 2020

DÉCHETS 

QUALITÉ DE L'AIR

Collecte des déchets dans Vif
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ENSEMBLE SOYONS VIF
Nous sommes au travail ! Comme vous le savez, une procédure est en cours au sujet du second tour des 
dernières élections municipales et va se poursuivre durant plusieurs mois. En attendant, notre équipe  est 
aujourd’hui parfaitement légitime pour conduire la politique municipale. Ainsi, et parallèlement à  la préparation 
budgétaire pour 2021, nous avons élaboré un PPI (Plan Pluriannuel d’Investissement) à l’échelle du mandat. Il 
comprend plusieurs opérations dont :

•La construction d’une nouvelle Médiathèque.  Il s’agit de doter Vif d’un équipement de qualité répondant aux 
attentes d’une commune de près de 9 000 habitants et conforme aux exigences de la DRAC pour bénéficier de 
subventions de l’État et d’autres collectivités.

•La restructuration complète de l’école Marie Sac qui nécessite une amélioration de la configuration dans 
plusieurs domaines dont l’accessibilité et l’agencement.

•La requalification de l’entrée de Ville. Un projet conçu et réalisé en lien avec la Métro qui prévoira notamment le 
réaménagement de la voirie d’accès au pont, la création d’une passerelle piétonne et l’aménagement d’un parc 
public sur le site de la Visitation.

•La réalisation d'un revêtement synthétique sur le terrain de football en stabilisé. 

Parallèlement à ces grands projets, le PPI prévoit d’autres opérations comme la mise aux normes et la sécurisation 
des bâtiments communaux, l’entretien des écoles, des participations à projets conduits par la Métro comme, par 
exemple, l'enfouissement des lignes (Centre Bourg) ou un plan numérique (200 000 € prévus en 2021 dont 30 000 
dans les écoles).

L'ESSENTIEL POUR VIF
Chères Vifoises, chers Vifois,

Le mois dernier, nous vous avons informé du recours que nous avons engagé, et de son aboutissement à 
l’annulation des élections par le tribunal administratif. Le juge a en effet reconnu de nombreuses irrégularités 
malveillantes et déloyales commises par le candidat adverse pendant la campagne électorale. Il l’a donc 
sanctionné en annulant les élections. 

Les 4 griefs sont :

•La diffusion a grande ampleur nouvelle et tardive d’un tract diffamatoire portant atteinte à l’honneur de Mme 
Maurinaux, d’où qu’il vienne, dépassant les limites de la polémique électorale habituelle.
•La tenue de propos diffamatoires tenus par M. Genet, en qualifiant Mme et M. Maurinaux de « pire que les 
Balkany ».
•L’utilisation par la liste du candidat Genet de procédés de publicité commerciale illégale (« sponsoring ») sur la 
page Facebook.
•L’abus de position du maire sortant dans la distribution des masques de la ville et de la région et de l’utilisation 
de ces arguments sur son site de campagne par le candidat.

Le Tribunal a retenu les 2 premiers. Non pas parce que nos autres griefs n’étaient pas recevables ou pertinents 
mais au contraire parce que ces 2 griefs suffisaient à eux seuls pour entrainer l’annulation des élections. 
M. Genet a décidé de jouer la montre en allant au Conseil d’Etat plutôt que d’affronter de nouvelles élections. Il 
eût été plus sain pour les Vifois de retourner aux urnes dès janvier. Espérons que ces 6 mois supplémentaires 
n’impactent pas considérablement Vif. 

Nous sommes confiants, notre dossier est solide. Prenez soin de vous et de vos proches.

VIF NOTRE TERRITOIRE POUR DEMAIN
Vif… Cœur de ville apaisé !?

N’ayant pas obtenu l’autorisation du maire de rendre cet article plus explicite en l’illustrant de quelques photos 
bien choisies, nous nous contenterons de développer les légendes prévues.

Imaginez… Samedi matin, rue Champollion :

Tables et chaises sont installées par les commerçants devant leur vitrine, des personnes font sagement la queue 
devant les commerces, des enfants jouent dans la rue… Une image idyllique ? Oui, elle pourrait l’être mais la 
réalité est toute autre : vite troublée par la circulation incessante des véhicules, les stationnements le long de la 
chaussée malgré l’interdiction et, cerise sur le gâteau, la place des onze Otages, pleine comme un œuf, enlaidie 
par le trop plein de voitures, les équipements réservés aux vélos étant malencontreusement passés à la trappe...

Quelle est la signification du panneau « Interdit à toute circulation sauf riverains et livraisons » à l’entrée de rue ? Et 
où est la logique si seuls les riverains peuvent emprunter cette rue, les extérieurs ne peuvent donc pas accéder et 
stationner place des Onze otages pour faire leurs courses ? N’était-ce pas une revendication des commerçants et 
de certains clients ?

Quelle est la volonté réelle de la municipalité pour sécuriser et tranquilliser le cœur de ville si personne ne fait 
respecter les décisions prises (sans dialogue avec les intéressés) par la municipalité et la métropole ?

Vous pouvez contacter vos élus Marie Anne Parrot, Bernard Riondet, Frédérique Chanal et Guy Guerraz , ils 
continuent à travailler pour vous. Messagerie : vifnotreterritoirepourdemain@gmail.com

GROUPE  
DES ÉLUS  

DE LA  
MAJORITE 

GROUPE  
MINORITAIRE

https://lessentielpourvif.wixsite.
com/lessentielpourvif

Karine Maurinaux, Alain Delesculier,  
Annie-Claude Aguilar, Cyril Maurinaux,  

Karine Billot

GROUPE 
MINORITAIRE

vifnotreterritoirepourdemain@
gmail.com 

Marie Anne Parrot, Bernard Riondet, 
Frédérique Chanal, Guy Guerraz

Expression des groupes politiques
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Le Salon du 6
Le Centre 
Bourg de Vif 
compte un 
nouveau 
commerce 
depuis début 
octobre avec 
l’ouverture 
du Salon du 

6, salon de coiffure mixte. Celui-ci est situé 
rue Champollion, au n°6 comme son nom 
l’indique. 

Son gérant, Pascal Pouzeratte, connaît bien 
les lieux puisqu’il était présent depuis 1994 
du temps de « Côté court ». C’est désormais 
dans le rôle du patron que Pascal signe son 
grand retour. Pour lui, ouvrir son propre salon 
de coiffure s’est imposé comme une évidence 
et rien ne pouvait l’en empêcher. Pas même la 
crise sanitaire qui a ralenti son projet de 
plusieurs mois.

En poussant la porte, on remarque tout de 
suite un aménagement et une décoration qui 
sortent de l’ordinaire. « Mon objectif était de 

créer une ambiance qui me correspond, cosy et 

chaleureuse, en m’inspirant des grands 

appartements haussmanniens. Cela m’a 

demandé beaucoup de temps pour mettre la main 

sur le bon mobilier, le retaper et le façonner à 

mon image ».

Pour trouver son bonheur, Pascal n’a pas 
hésité à se rendre dans plusieurs brocantes 
et visiter différents sites internet spécialisés 
dans la vente entre particuliers.

La coiffure est sa grande passion puisqu’il 
la pratique depuis l’âge de 17 ans. Créatif et 
toujours à l’écoute de ses clients, ce Vifois de 
longue date vous accueille en compagnie de 
Cynthia, son employée, dans une ambiance 
conviviale et détendue. L’accent a également 
été mis sur la qualité avec l’utilisation de 
shampooings et soins colorants écorespon-
sables que le Salon du 6 est le seul à propo-
ser dans le bassin grenoblois.

En dehors de son activité, Pascal Pouzeratte 
conserve son goût pour l’effort et la 
persévérance avec la pratique de la course 
à pied au sein de F2V (Foulée de Varces-Vif). 
Il compte notamment plusieurs marathons à 
son actif (Paris, Amsterdam, Edimbourg, Nice-
Cannes…) et rêve de goûter à l’ambiance 
unique de celui de New York.

SALON DU 6, 
6 RUE CHAMPOLLION
09 70 93 13 14
Instagram : @Salon_n6 
Facebook : @Le salon du six

Céline Belaouinet est Vifoise depuis 15 ans. 
Pendant deux 
ans, elle a été 
présidente de 
l’association 
Groupe d’ani-
mation de la 
Gresse  et ac-
tuellement elle 
est Présidente 
du club de danse 
Danzarina. 

Elle est une des nombreuses victimes de la 
crise sanitaire. Travaillant dans un secteur très 
touché (évènementiel), elle se trouve actuelle-
ment au chômage partiel. 

Forte de ses expériences dans le secteur de 
l’administration, Céline Belaouinet vient de se 
lancer en septembre en tant qu'auto-
entrepreneur. 

Son  projet consiste à s'installer en tant que 
secrétaire indépendante  au service des 
professionnels et associations (gestion 
administrative).

Selon Céline Belaouinet, « certaines 
entreprises n’ont pas forcément le temps de 
s’occuper de l'administratif. L’avantage de 
travailler avec une secrétaire indépendante 
c’est la réduction des charges fixes. 

Je m'adapte aux besoins de chaque 
structure. C’est une mission ponctuelle sans 
aucun engagement de durée. »

Son réseau lui a permis de trouver ses 
premiers clients. La qualité de son travail 
devrait lui permettre d'en trouver beaucoup 
d'autres. 

CÉLINE BELAOUINET - 
ADMINISTRATIF SOFT
07 77 89 45 50
celine.contact.as@gmail.com

Céline Belaouinet, Administratif soft

Appel à la 
générosité
Vous avez peut-être lu et eu écho de 
l’histoire de Margaux Trézéguet, 
passionnée d’équitation et gérante du 
centre équestre Source Équitation situé 
au 600 route du Gros Chêne à Vif.

Après une ouverture et un développement 
réussis depuis 2018, sa structure comme 
tant d’autres est heurtée de plein fouet par la 
crise sanitaire, ses restrictions et son impact 
économique désastreux.

Face à cette situation, la jeune entrepreneuse 
lance un appel à l’aide sous forme de 
cagnotte que la Ville de Vif a souhaité relayer 
dans ses colonnes.

Chaque don fera 
l’objet d’un bon 
d’achat utilisable 
lors d’une journée 
de stage d’initia-
tion à l’équitation 
à utiliser soi-même 
ou à offrir (valable 
jusqu’en août 
2022).

Chaque don permettra également d’assurer 
le bien-être physique des chevaux et des 
poneys (nourriture, maréchalerie, soins vété-
rinaires...).

Pour faire un don : 

https://gf.me/u/y663fq

ou par chèque à : 

Margaux Trézeguet - SARL 
Source Equitation - 600 route 
du Gros Chêne - 38450 Vif

Renseignements : 
M Margaux Trézeguet – 06 65 35 66 02
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Transactions - Locations - Syndic

04 76 73 26 00

Emmanuel VIALLET
Diplômé CNAM- ICH vente gestion

www.varces-immobilier.fr
agence@varces-immobilier.fr

24H/24  7J/7
Odile, Nadège, Martine, Katia, Mohamed,

Gilles, Jamal et Pascal à votre service

TAXI VIFOIS
Transports :

privé, professionnel et malades assis
Dialyse, Rayon, Chimio, Kiné

04 76 72 60 05
www.taxivifois.fr

Nadège SAYETTAT - 4, rue de l’Industrie - 38450 VIF24H/7J : DÉPANNAGE SUR PLACE OU REMORQUAGE - 04 76 89 42 19

3 Agences RENAULT DACIA
à votre service

plus de proximité • plus de facilité • plus de convivialité

VIF - AUTOSERVICES VIF 04 76 90 23 63 contact@renaultvif.fr
LANCEY - AUTOSERVICES LANCEY 04 76 71 42 14 contact@renaultlancey.fr

GIÈRES - ETS GARCIA 04 76 89 41 42 contact@renaultgieres.fr

Vente Véhicules Neufs et Occasions

Mécanique et Carrosserie toutes marques - Agréé Assurances

Prêt de véhicule gratuit - Location RENAULT RENT Tourismes et Utilitaires

Nouveau

Agence Ford
PONT-DE-CLAIX  • PONTOISE AUTOMOBILES SERVICES

04 76 98 18 98 contact@pontoiseautomobiles.fr

Communication 
Edition

Régie publicitaire

PUBLI Z
COMMUNICATION

8, rue de Mayencin 
38400 St Martin d’Hères
04 76 44 63 76
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Associations, cet espace est pour vous !
Vous pouvez nous adresser un texte et une photo avant le 16 février 

2021 par mail à l’adresse suivante :

communication@ville-vif.fr

VIFTELTHON

Pourquoi ? Pour qui ? Comment ? En 1h vous pouvez sauver 3 vies !
DON DU SANG

Chaque année, un 
million de malades 
sont soignés grâce 
aux dons de sang, 
par transfusion ou 
avec des médica-
ments dérivés du 
sang. 

Pendant la pandé-
mie, les besoins sont 

toujours là, il est plus que nécessaire de se 
mobiliser.

Une sécurité sanitaire maximale est mise 
en place par l’Etablissement Français (EFS) 
pour effectuer votre don. 

A chaque collecte, les bénévoles de l’Ami-
cale pour le Don de Sang de Vif sont là pour 
vous accueillir, vous guider, en collaboration 
avec l’EFS. 

Pour effectuer un don, il faut : 
M Ne pas venir à jeun,
M Etre en bonne santé,
M Être âgé de 18 ans à 70 ans,
M Peser au moins 50 kg,
M Présenter une pièce d’identité. 

Vous trouverez différentes informations sur 
le site : dondesang.efs.sante.fr 

Ainsi vous pourrez vérifier si vous êtes éli-
gible au don avant de vous déplacer.
La prise de RDV est à privilégier sur : mon-
rdv-dondesang. 

Si vous ne connaissez pas votre horaire de 
disponibilité pour le jour de la collecte, vous 
pouvez vous présenter et vous serez ac-
cueillis entre les rendez-vous.

En confinement, veuillez remplir l’attestation 
de déplacement dérogatoire, 4ème case « 
Déplacement …pour l’assistance aux per-
sonnes vulnérables »

La dernière collecte s'est tenue le Jeudi 3 
Décembre en Salle Polyvalente.

Vous pourrez renouveler votre geste dans 
les mêmes conditions, le 25 février, 24 juin, 
23 septembre, 02 décembre 2021.

Pour maintenir un stock régulier, renouvelez 
régulièrement votre don.

Pour une femme 4 dons par an, pour un 
homme 6 dons. Chaque don doit être espa-
cé de 8 semaines.

Depuis 2015, l’association Viftelthon orga-
nise, en collaboration avec de nombreuses 
associations de la commune, un Téléthon 
avec un grand succès grâce à votre 
participation. Merci !

Cette année, face à la crise sanitaire que 
nous traversons, nous n'avons pas pu 
organiser les manifestations envisagées 
pour le Téléthon 2020 du 4 et 5 Décembre, 
malgré notre détermination.

Nous espérons les reporter au cours du 1er 
trimestre 2021 si les conditions nous le per-
mettent ; Petit déjeuner, yoga, Randonnée, 
Gala de Danses, Dictée, futsal etc ...

Pour que notre association au nom des 

Vifois se mobilise auprès des malades et de 
leur famille, nous vous invitons à concréti-
ser votre DON par un chèque à l’ordre de 
l’AFM Téléthon (un reçu fiscal vous sera 
adressé par leurs services) : 

M soit dans les urnes mises à dispo-
sition chez différents commerçants 
de Vif soutenant cette cause

M soit  par envoi postal ou dépôt dans la 
boite aux lettres au nom de Viftelthon à 
l’adresse suivante : Viftelthon Maison 
des associations 4 rue du Polygone 
38450 VIF (derrière la salle des fêtes).

Comme les 30 heures du téléthon national 
auront bien lieu comme prévu sur France 2 

les 4 et 5 décembre,  vous pouvez aussi 
appeler le 3637 pour votre promesse de 
don.

Certains de votre générosité pour cette 
belle cause nous vous remercions par 
avance de votre geste.

Prenez soin de vous et de vos proches, en 
respectant les gestes barrières.

Association Viftelthon
Courriel :  viftelthon@hotmail.com
Président : Christian Rizzardi 
Tel : 06 81 35 97 28



Centre social de Vif
Espace Olympe de Gouges
Place Jean Couturier à Vif
04 76 73 50 55 / centre.social@ville-vif.fr

LES ACTIVITÉS DE RDV INDIVIDUELS, 
D'ACCOMPAGNEMENT ET DE SOUTIEN 
INDIVIDUEL SONT MAINTENUES. 
Cela concerne par exemple les 
permanences numériques du lundi matin.

LES ACTIVITÉS COLLECTIVES 
Que ce soit en familles ou en groupes 
d'adultes, elles sont reportées en 
décembre (ou en janvier pour certaines). 
Cela concerne notamment les 
commissions, ateliers, groupes de 
travail et animations collectives familles.

PERMANENCE TÉLÉPHONIQUE DE 
SOUTIEN ET D’ACCOMPAGNEMENT
A partir du 23 novembre 2020, le CCAS 
met en place un point d'écoute lors de 
permanences téléphoniques tous les 
lundis de 14h à 17h au 06 83 23 19 69

PERMANENCE ACCÈS AU NUMÉRIQUE
La permanence numérique qui a lieu 
tous les lundis matin de 10h à 12h 
sera dédoublée tous les 
mardis de 15h30 à 17h30.

LES ATELIERS PARENT-ENFANT

Les ateliers créatifs d’Olympe 
Cycle de 5 séances pour les 6 /12 ans. 
Les mercredis de 14h à 16h (06/01, 13/01, 
20/01, 27/01, 03/02 sur inscription).

Les ateliers relaxo-ludiques
Cycle de 4 séances pour les 3/5 ans.

Les mercredis de 10h30 à 11h15 (06/01, 13/01, 
20/01, 27/01, 03/02 sur inscription). 

Les bricolos 
Atelier bricolage parent-enfant, à partir 3 ans. 
Les mercredis 10 février et 17 février de 14h30 
à 17h. Sur inscription.

Stage musical et sonore 
Cycle de 4 séances pour les 0-6 ans.
De 9h30 à 10h30 (08/02, 09/02, 11/02, 12/02).

PARENT’AISE ENFANTINE

Massage bébé 
Cycle de 5 séances de la naissance à 7/8 mois. 
Les vendredis de 9h30 à 11h (08/01, 15/01, 
22/01, 29/01, 05/02).
Tarif en fonction  du QF/ sur inscription.

Eveil corporel
Cycle de 7 séances à partir de la marche 
jusqu’à 3 ans. Les vendredis de 9h30 à 10h30
(26/02, 05/03, 12/03, 19/03, 26/03, 02/04, 09/04) 
Tarif en fonction du QF/ sur inscription.

Eveil sonore
Cycle de 6 séances à partir 7 mois jusqu’à 3 
ans. Les vendredis de 9h30 à 10h30 (30/04, 
07/05, 28/05, 04/06, 11/06, 18/06)
Tarif en fonction du QF/ sur inscription.

LES ATELIERS POUR ADULTES

Informatique facile
Cycle de 8 séances d’initiation à l’usage 
d’internet et de l’informatique. Groupe pour 
niveau intermédiaire. Les jeudis matin de 9h30 
à 11h30 (04/02,11/02, 25/02, 04/03, 11/03, 
18/03, 25/03, 01/04).
Renseignements et inscription à l’accueil.

Travaux d’aiguilles  
Temps convivial et d’échanges entre habitants 
autour de la couture, tricot, crochet, etc. 
Tous les jeudis de 13h30 à 17h.

LA LUDOTHEQUE
Venez jouer sur place en famille ou 
emprunter des jeux (réservé aux adhérents).

Horaires d’ouverture tout public : 
Les mercredis de 9h30 à 11h30 et 15h30 à 
17h30 (Réouverture à partir du mercredi 16 
décembre 2020). Les derniers samedis du mois 
de 10h à 11h30 (réouverture à partir du samedi 
30 janvier 2021).

Soirées « Touche pas à mon pion », 
Pour les adultes et les jeunes passionnés de 
jeux. Les vendredis 29 janvier et 26 février de 
20h à 23h (renseignements pour les autres 
dates au 04 76 73 50 55).

 Défi jeux durant les vacances de février 
"Construis la plus grande tour de Kapla 
en équipe !" Mardi 9 février de 15h à 17h30 : 
Animation Kapla (à partir de 5 ans).

"Construis le plus long chemin sans faire 
tomber les dominos !»
Mardi 16 février de 15h à 17h30 : Animation "la 
grande culbute" (à partir de 5 ans).

LES TEMPS RÉGULIERS

Mardi Café 
Temps convivial d’échanges, d’information 
autour d’un café. Tous les mardis de 9h à 11h.
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CENTRE SOCIAL
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La médiathèque fait actuellement l'objet de 
petits travaux de maintenance. 
La circulation au sein du bâtiment n'est pas 
autorisée pendant cette période mais une 
boîte de retour est installée devant la mé-
diathèque, vous pouvez à tout moment y dépo-
ser vos documents ! 

Les informations communiquées ci-dessous sont suceptibles 
d'évoluer à tout moment en raison du contexte sanitaire et des 

décisions prises au niveau national et départemental.

Les marchés du mercredi 23 et du 
mercredi 30 décembre 2020 sont maintenus. 
Les marchés du vendredi 25 décembre 
du vendredi 1er janvier 2021 seront 
respectivement avancés aux jeudis 
24 et 31 décembre 2020.

En raison 
du contexte 
sanitaire, la 
traditionnelle 
cérémonie 
des voeux 
du Maire à la 
population 
est annulée.

MARCHÉS MÉDIATHÈQUE
TROPHÉE DES
VIFAMAZONES
5ÈME ÉDITION

Save the date ! 

Pour sa 5ème édition, le trophée 
des Vifamazones, organisé par la 
commune de Vif en partenariat 
avec les Vifamazones, se tiendra le 

6 MARS 2021

N'oubliez pas de noter cette date 
dans vos agendas ! 
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SERVICE ACCUEIL/ÉTAT CIVIL
Tél. 04 76 73 50 50 
•  Du lundi au mercredi :  

8h30 – 12h et 13h30 – 17h30 
•  Jeudi : 9h30 – 12h et 13h30 – 17h30 
•  Vendredi : 8h30 – 12h et 13h30 – 17h
Dépôt des cartes nationales d’identité et 
passeports sur rendez-vous uniquement, 
en ligne sur ville-vif.fr ou par téléphone.

Dépôt de déclaration de PACS et dépôt de 
dossier de mariage sur rendez-vous par 
téléphone uniquement.

SERVICE SCOLAIRE
Tél. 04 76 73 50 78 
scolaire.jeunesse@ville-vif.fr
•  Lundi : 13h30 – 17h
•  Mardi : 8h30 – 12h / 13h30 – 17h30
•  Mercredi : 8h30 – 12h / 13h30 – 17h
•  Jeudi : 13h30 – 18h
•  Vendredi : 8h30 – 13h

SERVICE VIE ASSOCIATIVE
Tél. 04 76 73 73 00   
service.associations@ville-vif.fr
•  Lundi : 10h – 12h / 15h – 17h
•  Mardi : 8h30 – 10h30 / 15h – 17h
•  Mercredi : 8h30 – 10h30
•  Jeudi : 09h30 – 12h / 15h – 17h
•  Vendredi : 10h – 12h 

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL
Tél. 04 76 73 50 84 
accueil.ctm@ville-vif.fr
•  du lundi au vendredi : 8h – 12h

SERVICE URBANISME
Tél. 04 76 73 50 53 
urbanisme@ville-vif.fr
Le service urbanisme reçoit sur rendez-
vous uniquement :
• Mardi : 8h30 – 12h
• Vendredi : 8h30 – 12h

Une permanence téléphonique est égale-
ment assurée sur ces mêmes horaires.

MÉDIATHÈQUE CHAMPOLLION-FIGEAC
24 B avenue de Rivalta 
Tél. 04 76 73 50 54  
accueil.bibliotheque@ville-vif.fr
•   Lundi : 16h – 19h
• Mercredi : 9h – 12h / 14h – 19h
• Vendredi : 16h – 18h
• Samedi : 9h – 12h

CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE - ESP. OLYMPE DE GOUGES
Place Jean Couturier  
Tél. 04 76 73 50 55 
accueil.odg@ville-vif.fr
•  Lundi au mercredi : 8h30 – 12h / 13h30 – 

17h30
•  Jeudi : 8h30 – 12h
•  Vendredi : 8h30 – 12h / 13h30 – 17h
Ludothèque : 
• Mardi, jeudi et vendredi : 15h30 – 18h30
• Mercredi : 9h30 – 12h /15h30 – 18h30
• Dernier samedi du mois : 10h – 12h

Accueil parents avec enfants de 0-3 ans
• Mercredi : 9h – 12h

HORAIRES D'OUVERTURE DES SERVICES MUNICIPAUX

La Ville de Vif accueille deux 
personnes depuis octobre 2020 
dans le cadre du Service Civique, un 
engagement volontaire au service de 
l'intérêt général, ouvert aux jeunes 
de 16 à 25 ans. 

Agathe Blin, une Vifoise de 20 ans, a intégré 
le service Jeunesse avec pour ambition de dé-

velopper des projets auprès 
d’un public nouveau pour 
elle : les 11-17ans. 

« Il y avait une certaine 
appréhension en raison du 
faible écart d’âge mais j’ai 
tout de suite eu le plaisir 
d’échanger avec eux. C’est 
très enrichissant 

et cela me conforte dans l’idée de devenir 
éducatrice jeunesse ». 

Maxime Casillas, lui, est présent au CCAS 
de Vif avec la volonté de 
mener à bien un projet 
intergénérationnel. 

« Nous allons, avec la 
participation d’Agathe, 
organiser des ren-
contres entre la 
jeunesse et nos an-
ciens. J’espère que le 
contexte sanitaire sera 

plus favorable. 

Ce service civique est une très belle expé-
rience pour moi. J’interviens aussi en ren-
fort des nombreuses activités proposées 
par le CCAS dans une équipe conviviale et 
impliquée ». 

DEUX NOUVEAUX SERVICES CIVIQUES

état civil

NAISSANCES

Néant

MARIAGES

• GRAS LAVIGNE Céline 
et HATTON Renaud  

 Le 05 septembre 2020
• LEQUEPEYS Laurent 

et SCALI Florence
 Le 05 septembre 2020
• VEPRES Anne-LAURE 

et HAON Pierre  
 Le 12 septembre 2020
• ROLLAND Anthony 

et PRESTI Valérie  
 Le 12 septembre 2020
• FILLOL Vincent et 

BOUTIN Valérie  
 Le 12 septembre 2020
• COLMAGNE Véronique 

et GIRAUD Bernard  
 Le 19 septembre 2020
• LORRION-STASZKIEWICZ 

Cyril et DALLARD Sarah  
 Le 19 septembre 2020
• FAZIO Elodie et 

SUSTRANCK Clément  
 Le 19 septembre 2020 
• BARRILLOT Oriane et 

PASCAL Gérald 
 Le 26 septembre 2020 

BESOIN D'AIDE POUR 
TROUVER UN EMPLOI ?

PERMANENCE DE PROXIMITÉ 
AU CCAS DE VIF
Espace Olympe de Gouges
Place Jean Couturier à Vif

Accueil sur rendez-vous pour :

 M Les - de 26 ans  
Le mardi matin, au CCAS de 
Vif. 

 M Les + de 26 ans 
Le mardi après-midi, au 
CCAS de Vif.  

Prise de rendez-vous auprès de 
la Maison pour l'Emploi de Pont-
de-Claix au 04 57 04 35 50
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TECHNI-B’TECHNI-B’
Toutes Fermetures

Rénover... 

c’est notre métier !
Fenêtres Alu/PVC
Volets roulants
Stores
Portes

09 52 01 66 56
7 rue de l’Industrie - 38450 VIF - techni.b@free.fr

GARAGE IMBERT SAS
Réparateur Agréé

104, cours Saint-André
38800 LE PONT-DE-CLAIX

Vente voitures neuves et occasions
Dépannage - Remorquage 24h/24
Carrosserie - Peinture
Réparations toutes marques
4 X 4

Tél. 04 76 98 84 62
j.marcimbert@wanadoo.fr

CITROËN C3
Venez la découvrir


